
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le CPE ne réduit pas le chômage : 
il casse les droits des salariés ! 

 
Mobilisation générale 

 
 
Le Contrat première embauche (CPE) constitue une attaque frontale contre le droit du travail : les 
jeunes, déjà précarisés pour entrer dans le monde du travail, vont l'être encore plus. Qui peut croire 
que cette mesure est susceptible de s'attaquer au chômage des jeunes ? 
Elle ne vise qu'à permettre au patronat d'avoir des salariés licenciables sans aucun motif pendant 
deux ans. Le gouvernement réfléchit déjà à une nouvelle étape : élargir cette mesure à tous les 
salariés de toutes les entreprises ! 
Cette mesure, contrairement à ce que dit Villepin, ne vise pas à réduire le chômage. Le frein à 
l'embauche ne se situe pas dans le contenu du contrat de travail : les entreprises embauchent quand 
elles en ont besoin ! Le CPE constitue un effet d'aubaine au détriment d'autres contrats de travail. 
Si on leur propose des salariés jetables, sur qui pendant deux ans, le chantage quotidien s'exercera, 
les patrons ne peuvent que s'en satisfaire ! 

 
 L'Union syndicale Solidaires s'inscrit dans l'appel 
unitaire pour faire du mardi 7 février une grande journée 
d'action contre le CPE. 
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Démission du secrétaire du comité d’entreprise 
 

Déclaration de  M. LE MEUR au CE du 26 janvier 
 
Le comité d’entreprise de décembre a, de fait, repoussé la demande de recours à un expert 
comptable  en vue de l’examen annuel des comptes. Le comité d’entreprise se prive ainsi d’un 
moyen essentiel de suivi et de compréhension de la gestion économique, financière et social de 
l’entreprise. 
Le résultat de ce vote encourage la direction à gérer l’entreprise dans l’opacité la plus totale pour 
les salariés. 
L’expérience démontre la volonté de cette direction de faire fonctionner le comité d’entreprise à 
minima. En remettant des documents d’information si succincts qu’ils sont inexploitables il est, 
par exemple, impossible de suivre en détail l’activité de l’entreprise ou de suivre l’évolution des 
effectifs. 
Aussi, privé d’un des seuls moyens (voire du seul) de recueillir les éléments nécessaires à 
l’intelligence des comptes et refusant toute figuration, je me vois contraint de démissionner du 
poste de secrétaire du comité d’entreprise.  
Je continuerai à assurer toute ma charge de représentant élu du personnel. De même je 
continuerai à défendre tous les droits qu’a le comité d’entreprise à être informé et consulté au 
nom et pour les salariés. 
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